
 

 

 
 
 
Instructions pour la prise de vue 
 
Chaque photo est la bienvenue ! Mais pour que les caractéristiques du poisson soient bien visibles et que 
la photo soit utilisable pour la carte des truites de Suisse, certaines règles doivent être respectées lors de 
la prise de vue. Dans l’idéal… 
 
… la photo doit représenter la truite plutôt que le pêcheur. 
 
… le poisson doit être photographié de côté et vu directement d’en haut. Si possible, placer un élément 
indiquant l’échelle dans le champ de vision. 
 
… le poisson doit occuper la quasi-totalité de la photo sans toutefois qu’une de ses parties soit coupée. 
 
… le poisson doit être placé sur un fond clair et, si possible, uni. Cela simplifie le travail d’élaboration du 
poster.  
 
Attention : les poissons vivants ne doivent pas être posés par terre pour les photographier mais être 
maintenus dans l’eau ou, si nécessaire, rapidement sortis juste au-dessus de la surface de l’eau le temps 
de réaliser le cliché. Le respect des poissons a toujours priorité ! 
 
Exemple de bonne photo (R. Menegon) : 
 

 
 
 

Les représentations artistiques sont également les bienvenues (voir série de cartes postales) mais elles 
ne pourront pas être utilisées pour la carte des truites de Suisse. 
 


